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I. Modalités de concertation préalable 

Dans le cadre de la démarche CASA2040, la délibération de prescription du SCOT valant PCAET a défini des 
modalités de concertation de la démarche d’élaboration du document. 

Ces modalités de concertation prévoyaient : 

 Une mise à disposition des outils réglementaires (avis d’affichage de la présente délibération pendant 
un mois au siège de la CASA et dans les mairies des 24 communes concernées et avis de publication) ; 

 L’accessibilité au dossier de concertation via le site internet de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis (www.agglo-sophiaantipolis.fr) avec la création d’une interface dédiée au SCOT 
(www.casa2040.fr). Ces supports seront enrichis au fur et à mesure de l’avancée de la procédure en 
mettant à disposition du public l’ensemble des documents en lien avec la démarche, tel que les 
délibérations, les documents produits mais également les présentations projetées notamment lors des 
séances ouvertes au public ; 

 L’édition de supports d’informations ; 

 L’information et la communication du public par voie de presse et par voie numérique telles que les 
réseaux sociaux ; 

 L’ouverture d’un registre d’observations au siège de la CASA, aux jours et heures d’ouverture habituelles 
de l’établissement, dès la publication de la délibération de prescription, jusqu’à l’arrêt du projet. 
Accompagne du dossier de concertation, le registre permettra à la population de faire connaitre ses 
observations ; 

 Le public pourra également faire connaitre ses remarques tout au long de la procédure d’élaboration en 
les adressant directement par courrier à l’adresse postale de la CASA (449 route des crêtes BP43, 06901 
Sophia Antipolis) à l’attention de Monsieur le Président ou par courrier électronique à l’adresse mail 
dédiée au SCOT : casa2040@agglo-casa.fr; 

 Des séances ouvertes au public, pour information et participation, seront organisées à l’échelle des 
grandes entités géographiques du territoire, au stade du diagnostic et des enjeux, autour du Projet 
d’Aménagement Stratégique et avant l’arrêt du projet de SCOT valant PCAET. Les jours, heures et lieux 
feront l’objet d’une communication ultérieure notamment par voie de presse. 

 

 

II. Présentation des supports de communication mis à 
disposition 

La CASA, dans le cadre de la démarche CASA 2040, a réalisé et mise à disposition du public plusieurs supports 
d’information et de communication. 

 

- Création d’un site Web dédié : https://www.casa2040.fr/ 

https://www.casa2040.fr/
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Ce site web a plusieurs vocations : permettre de tenir informé le public du cadre réglementaire de la démarche, 
de l’avancement de celle-ci et de présenter les éléments issus de chaque phase de travail. Un onglet spécifique 
concertation a également été crée afin de permettre une participation du public en ligne. 

A ce jour, aucune participation n’a été enregistré sur le site web CASA2040. 

- Réalisation d’une vidéo explicative de la démarche et des enjeux 

- Réalisation d’un fascicule présentant le diagnostic et les enjeux, téléchargeable sur le site et distribué lors 
de réunions publiques 

-  

- Publications d’articles de presse et sur les réseaux sociaux – réalisations d’annonces légales pour les 
réunions publiques  
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- Mise en place d’un registre de concertation au siège de la CASA – aucune contribution à ce jour n’est 
rédigée sur le registre 
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- Réalisation d’un questionnaire à la population du 30 novembre 2022 au 7 février 2023 

 

 

III. Présentation des résultats du questionnaire à la 
population et prise en compte dans le projet de PCAET 

Du 30 novembre 2022 au 7 Février 2023, un grand questionnaire a la population a été réalisé afin de cerner les 
attentes et priorité des habitants du territoire. 

8 011 réponses ont été reçues en papier ou via des bulletins en ligne. 

Les résultats de ce questionnaire mettent en exergue des éléments saillants pris en compte dans le projet de 
PCAET. 

Tout d’abord, les deux priorités principales identifiées sont l’environnement et les déplacements. 

Au sein du volet « Déplacements », l’action prioritaire identifiée est de développer les transports en commun et 
le transport à la demande (Icilà), notamment par l’augmentation des fréquences de rotation des bus et en second 
le développement de parkings relais gratuits. 

Le projet de PCAET a donc capitalisé sur les priorisations formulées : 
- Action A2.A1 : Développer l’usage des transports en commun  
- Action A2.A3 : Favoriser l’intermodalité  

 



 

7  

Sur le volet « Aménagement du territoire », cinq actions prioritaires ont été plébiscitées : 
- Préserver la ressource en eau comme un bien commun 
- Lutter contre l’imperméabilisation des sols 
- Economiser l’énergie collectivement et individuellement 
- Imposer à toutes constructions des règles strictes de protection de l’environnement 
- Favoriser l’implantation de panneaux photovoltaïques en toiture 

Le projet de PCAET propose des réponses aux priorisations formulées : 
- Action A3.A1 : Protéger les habitants du territoire face aux risques amplifiés par le changement climatique  
- Action A3.A3 : Economiser les usages d’une ressource en eau moins abondante  
- Action A4.A2 : Promouvoir et accompagner le développement de l’énergie photovoltaïque  
- L’axe stratégique 5 du plan d’action du PCAET est dédié aux économies d’énergies dans le secteur 

résidentiel et tertiaire 

Sur le volet « Développement Durable/environnement, quatre actions prioritaires ont été identifiées : 
- Augmenter les espaces naturels par la non constructibilité sur certaines zones 
- Poursuivre l’éducation à l’environnement et le développement durable 
- Développer l’agriculture locale et les circuits courts  
- Développer dans les villes des parcs et jardins accessibles à tous 

 

Le projet de PCAET a donc capitalisé sur les priorisations formulées : 
- Action A3.A4 : Préserver et restaurer la biodiversité 
- Action A1.A5 : Sensibiliser les acteurs du territoire autour des enjeux climatiques et énergétiques  
- Action A3.A6 : Réduire l'exposition des populations aux épisodes caniculaires  
- Action A6.A3 : Soutenir et renforcer la production et la consommation de produits alimentaires locaux en 

application du PAT 
 
Sur le volet « Eau/Assainissement », cinq actions prioritaires ont été identifiés, dont deux sont en lien avec le PCAET 

- Diminuer les fuites sur les réseaux 
- Réutiliser les eaux usées pour le nettoyage des rues et l’arrosage des espaces verts 

 
Le projet de PCAET a capitalisé sur ces priorisations : 

- Action A1.A3. Mettre en œuvre une démarche exemplaire de maîtrise des consommations énergétiques 
dans le fonctionnement des services de la CASA 

- Action A3.A3 : Economiser les usages d’une ressource en eau moins abondante 
 
Et enfin, sur la thématique de gestion des déchets, la priorisation a été donné à quatre actions :  

- Sanctionner plus sévèrement les dépôts sauvages 
- Intensifier le Tri sélectif et développer le ramassage, traitement et valorisation des déchets verts 
- Rendre plus performantes la production d’énergie de l’UVE d’Antibes 
- Organiser sur tout l’ouest du département une stratégie complémentaire avec Cannes, Grasse et Alpes 

d’Azur 
 
Le projet de PCAET apporte donc des réponses sur ces priorisations : 
- Action A6.A5 : Développer des initiatives de compostage, de don alimentaire et de réduction des déchets 

verts pour une gestion responsable des ressources  
- Action A4.A4: Valoriser les ressources locales pour décarboner la production de chaleur du territoire  
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IV. Présentation des réunions publiques sur le projet CASA 
2040 et prise en compte dans le projet de PCAET 

 

En Novembre et décembre 2022, 8 réunions publiques ont été organisées dans 8 communes de la CASA. Ces 

réunions devaient permettre à tous les habitants du territoire le souhaitant de venir assister à la présentation de 

la démarche CASA 2040 (élaboration conjointe d’un SCOT valant PCAET et d’un PDM).et d’échanger autour cette 

dernière. 

 

Ces rencontres étaient des moments d’échange et de débat avec les citoyens et animés par les maires des 

communes et les équipes de la CASA qui en assuraient conjointement l’animation.  

 
Les réunions publiques étaient structurées de la manière suivante :  
 
 

Séquence 1 : Objectifs et démarche du projet CASA 2040 
 Film Démarche CASA2040 

 Cadre réglementaire et planning prévisionnel 

 

Séquence 2 : Grands enjeux pour le territoire 
 Film Enjeux CASA2040  

 Développement économique 

 Consommation d’espace 

 Risques naturels et changement climatique 

 Transition énergétique 

 Mobilité et déplacements 

 

Séquence 3 : Expressions et temps d’échanges (en salle et en visio) 
 

Séquence 4 : Conclusion et prochaines étapes 
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IV.1. Synthèse des enjeux du territoire présentés sur les thématiques 
CLIMAT-AIR-ENERGIE lors de la séquence 2 des réunions publiques 

 
Thématique Mobilités 

 
 
 

Thématique Energie 
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Thématique Adaptation au changement climatique 
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IV.2. Synthèse des apports des réunions publiques sur le projet 

CASA 2040 

 
Thématique Mobilités 

 

Les principaux enjeux :  
- Adapter les modes de transports aux spécificités communales et réfléchir à d’autres modes de 

déplacements (covoiturage ...) ; 
- Limiter les déplacements via le développement du télétravail et la création des espaces de coworking; 

 

Les principaux questionnements : 
- Quid du devenir du TAD ? 
- Le recours au privé pour les déplacements serait-il envisageable notamment dans le Haut-Pays (type 

Uber) ? 
- Les transports en commun peuvent-ils devenir gratuits ? 
- La mise en place d’une application type Blablacar publique serait-elle envisageable ? 
- L’organisation du dernier km pour les livraisons ? 

 

Les propositions formulées :  
- Mettre en place une navette maritime ; 
- Mettre en place une plateforme participative de mobilité permettant d’améliorer l’utilisation des 

Transports en commun ; 
- Mettre en œuvre des TC plus efficaces (La ligne A sur Sophia, élargissement des horaires). 

 
 

Thématique Adaptation au changement climatique 
 

Les principaux enjeux :  
- Préserver les espaces agricoles et définir de « vraies » terres agricoles dans le PLU ; 
- Préserver et veiller à la disponibilité de la ressource en eau ; 
- La prise en compte du recul du trait de côte ; 
- L’articulation entre développement de Sophia-Antipolis et la préservation des espaces naturels. 

 

Les principaux questionnements : 
- Avec 7000 ha de terres agricoles, comment réussir à alimenter la population ? 

 

Les propositions formulées :  
- Déployer les panneaux photovoltaïques sur les exploitations agricoles. 
- Développer les circuits courts et de l’alimentation locale ; 
- Elaborer un plan d’adaptation en lien avec le changement climatique. 
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Thématique Energie 
 

Les principaux enjeux :  
- Anticiper les besoins en énergie du territoire ; 
- Prioriser la rénovation énergétique plutôt que la création de logement ; 
- Nécessité de planifier le développement de centrales photovoltaïques au sol. 

 

Les principaux questionnements : 
- Pourra-t-on réellement arriver à l’objectif de 30% de production d’énergie local ? 
- Sur les bâtiments publics, pourra-t-il être prévu un pourcentage d’équipement en photovoltaïque ? 
- Serait-il possible de mutualiser les installations solaires à l’échelle de la commune ? 

 

Les propositions formulées :  
- Mettre en place un service de rénovation énergétique centralisant les informations pour un service « 

clés en main » et agir au plus tôt ; 
- Mettre en place des panneaux photovoltaïque sur le secteur de la gare routière, sur les arrêts de bus ; 
- Prévoir des avantages fiscaux (sur la taxe foncière pour chaque kWh solaire produit). 

 
 
Le projet de PCAET a donc capitalisé sur les propositions formulées dans le cadre des réunions publiques 
notamment : 

- L’amélioration d’offre de Transports en commun – Action A2. A3 : Développer l’usage des transports en 
commun 

- Développer les circuits courts et de l’alimentation locale - Action A6.A3 : Soutenir et renforcer la 
production et la consommation de produits alimentaires locaux en application du PAT  

- Elaborer un plan d’adaptation en lien avec le changement climatique – Axe stratégique 3 avec notamment : 
o Action A3.A1 : Maintenir la qualité de vie et protéger les habitants du territoire face aux risques 

amplifiés par le changement climatique  
o Action A3.A3 : Economiser les usages d’une ressource en eau moins abondante  
o Action A3.A6 : Réduire l'exposition des populations aux épisodes caniculaires  

- Mettre en place un service de rénovation énergétique centralisant les informations pour un service « clés 
en main » et agir au plus tôt - Action A5.A1 : Poursuivre et élargir les dispositifs de financement et 
d’accompagnement pour la rénovation énergétique de l'habitat privé et la lutte contre la précarité 
énergétique 

- Mettre en place des panneaux photovoltaïque sur le secteur de la gare routière, sur les arrêts de bus - 
Action A5.A4: Améliorer la performance énergétique du patrimoine communautaire et communal   
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IV.3 Comptes rendus des réunions publiques sur le projet CASA 
2040. 

 

1. Réunion publique d’Antibes, 8 novembre 2022 - 200 participants 
 

Présents : 
Jean LEONETTI – Maire d’Antibes et Président de la CASA 
Equipes de la CASA 
 

Déroulé :  
 

- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 

Thématique mobilité 
 
 

Question 1 : Le déploiement des Transports en Commun semble être un axe prioritaire. Etudier la 
possibilité des bus en site propre avec une tarification sociale et environnementale est-il envisagé ?  

 
L’ensemble de la salle que le bus-tram sera en site propre à partir du 12/12 et gratuit (cadencement tous les 
10-15mn) du quartier de la croix rouge jusqu’au Centre-Ville et ce, pour tous. 
 
 

Question 2 : Le Transport en lien avec les problématiques liées à la consommation d’essence à et 
la pollution, semble important. Or, beaucoup de citoyens aiment se rendre sur certains sites 
culturels (théâtres…) Serait-il possible élargir la mise à disposition des transports en commun un peu 
plus tard dans la soirée ? 

 
Quelques éléments sur l’évaluation du coût des transports : 

 Un prix établi par voyageur peut être estimé de 5 euros à 75 euros selon remplissage du bus concerné. 

Ce chiffrage prend en compte le coût d’un chauffeur mobilisé et l’essence consommé par le bus. Faire 

tourner un bus pour 3-4 personnes peut générer des prix donc prohibitifs. 

 La rationalisation des TC est cependant à envisager :  

- Augmenter la fréquentation de la ligne A  

- Supprimer les lignes où le coût du prix/voyageurs est évalué à 75 euros/voyageurs 

(mieux vaut envoyer un taxi s’il y a seulement un voyageur dans un bus). 

 Une enquête dans les bus pour restructurer le réseau sera très prochainement menée afin de recharger 

certains bus, tester de nouveaux dispositifs (bus nocturne pour les jeunes cet été, par exemple). 
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Question 3 : Un bus toutes les 15mn est-il suffisant ? est-ce qu’une fréquence supplémentaire (plus 
importante) est prévue ? et ce afin de pouvoir sans doute baisser les 60% de part dédiée à la voiture 
individuelle. 

 
Le principe d’une augmentation de fréquentation liée à un ramassage plus conséquent est nécessaire. 
 
 

Question 4 : Concernant les bus constatés parfois vides, est-il possible de prévoir des changements 
de bus en court de journée ? 

 
Il faut rationnaliser les transports en commun. Cependant les déplacements sont marqués par des pics 
complexifiant l’organisation. Du covoiturage resterait préférable à un bus vide. 
 
 

Question 5 Malgré les alternatives proposées, les embouteillages sur l’Autoroute A8 demeurent, 
un atelier est-il prévu pour proposer des vraies solutions limitant la saturation sur A8 et facilitant 
ses accès ? 

 
Des études sont en cours en lien avec le Département. La congestion de l’A8 amène un questionnement sur les 
probables évolutions de la voiture en autopartage et les perspectives liées au télétravail, notamment. 

 
 

Question 6 : Le confinement et la crise sanitaire ont favorisé la marche et le vélo, il est nécessaire 
d’accompagner ces nouvelles pratiques par la poursuite des aménagements adaptés. 

 
Le plan vélo est établi sur Sophia et il est important de continuer à travailler sur les aménagements, notamment 
l’EV8.  D’autres aménagements sont aussi à poursuivre afin de mieux traverser le territoire communal (long et 
large).  
 
 

Question 7 : Est-ce que la possibilité de mettre des navettes maritimes pour diminuer la circulation 
sur les routes est étudiée ? 

 
Des tests sur La CACPL (Théoule-sur-Mer) sont en cours mais se posent des questions de rentabilité. La mise en 
place parait plus adaptée durant les périodes estivales, donc en lien avec des flux touristiques. 
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique 
 
 

Question 1 : Est-il possible de mettre des végétaux sur les toits ? 
 
Les toitures tendent plutôt à être équipées en panneaux photovoltaïques pour la production d’énergies 
renouvelables.  
 
 

Question 2 : La raréfaction de l’eau potable est en cours. Le partage de la ressource est à mettre en 
place, ne peut-on pas alors réutiliser les eaux usées ?  

 
Un faible pourcentage du territoire français est engagé dans la réutilisation des eaux usées. Or, la CASA va 
lancer cette démarche (3550 m3 d’eau sont rejetés en mer alors que 60m3 sont nécessaires pour laver les rues 
d’Antibes. 
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2. Réunion publique de la Colle sur Loup, 8 novembre 2022 
 

35 participants  
 
 

Présents : 
Jean-Bernard MION – Maire de La Colle sur Loup 
Equipes de la CASA  
 
 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 

Thématique mobilité 
 
 

Question 1 : Va-t-on avoir des propositions concrètes pour améliorer la mobilité ? 
 
Oui mais les solutions seront à travailler ensemble. Ce ne seront pas juste des projets présentés par la CASA, à 
valider par les communes et les populations. Il y a un véritable souhait de travailler de concert avec la 
population. 
En complément, n’hésitez pas à faire part de vos avis et solutions sur le site CASA 2040. Les problématiques de 
déplacements ne pourront pas seulement être réglées par des projets de mobilité mais également via les usages 
(changements de comportements). Aujourd’hui, il y a une nécessité de se déplacer pour travailler mais demain 
ne faudrait-il pas mieux inciter au télétravail ?  
 

Sur le Moyen Pays et le Haut Pays, il pourrait également avoir la possibilité de retrouver une dynamique avec 
des bureaux (coworking) au sein des villages pour les gens qui ne veulent ou ne peuvent pas travailler sur site et 
éviter ainsi de se déplacer.  
Comme pour l’énergie, la solution ne sera pas que le solaire mais bien un mix énergétique. Il en sera peut-être 
de même avec la mobilité, il faudra trouver un mix de solutions. 
 

Question 2 : Quelles idées pour désengorger l’autoroute et Sophia- Antipolis ? 
 

Des projets sont en cours pour améliorer la desserte ferroviaire du territoire : 
- Le projet de la LNPCA avec à terme un train qui desservira tous les 10min le territoire (Antibes) et une 

gare implantée à Sophia-Antipolis en lien avec la 3ème voie 

Certaines communes sont impactées par ce projet sur l’aspect paysager, notamment. 
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Thématique énergie 
 
 
Question 3 : Concernant la part de 30% d’énergie renouvelable dans la consommation, qui impose l’objectif 
de 30% ? Et comment peut-on arriver à ce résultat ? 
 
Concernant l’énergie, il y a au sein du diagnostic un calcul du potentiel sur le territoire de la CASA pour chaque 
énergie. Il y a la nécessité de mettre en place un mix énergétique. Il sera nécessaire de prendre en compte 
l’impact carbone des énergies et des mobilités dans le calcul des émissions de GES. 
 
 

Question 4 : Sur le volet énergie et habitation, est-il possible d’avoir des conseillers qui tournent sur les 
communes et proposent un accompagnement aux privés ? 
 
C’est un service qui existe déjà et qui est mis en place par le Département. Une plateforme téléphonique, via un 
numéro vert, qui renvoient vers des conseillers et qui proposent un accompagnement en fonction du niveau du 
projet. Ils conseillent notamment sur les financements disponibles : Ma PrimRenov (Etat) et Département. 
Également des permanences sont proposées sur certaines communes du territoire de la CASA.   
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3. Réunion publique de Valbonne, 16 novembre 2022 
 
60 personnes  
 
 

Présents  
 

Monsieur OCCELLI, Maire d’Opio 
Monsieur CESARO, Maire de Valbonne 
Monsieur LOMBARDO, Maire du Rouret  
Monsieur DELMOTTE, Maire de Chateauneuf-Grasse 
 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 

Thématique Energie 
 

Question 1 : Mon directeur de recherche de l’école des Mines a fait paraître une tribune concernant les 
énergies renouvelables pour limiter leur développement sur des espaces naturels. Qu’en est-il dans le cadre 
de cette démarche ? 
 

Il n’est pas prévu dans le SCOT de faire du photovoltaïque dans les espaces verts mais de le développer sur les 
constructions ou zones minéralisées. 
 
 

Question 2: Sur les bâtiments publics, est-il prévu un pourcentage d’équipements photovoltaïques? 
  
Les panneaux photovoltaïques peuvent être envisagés sur des serres également – comme sur des hangars – il y 
a des réflexions sur la commune de Châteauneuf. Dans le cadre du SCOT l’objectif est à la fois de diminuer les 
consommations et de produire des ENR ainsi que d’arrêter l’artificialisation par le ZAN. 
 
Il appartient à chaque commune de performer sur certaines situations comme sur le développement du 
photovoltaïque. Le déploiement de panneaux photovoltaïques demande des investissements. 
 
Une étude de potentialité solaire est lancée sur le territoire pour accompagner les communes sur l’équipements 
en énergies solaires. 
 

Question 3 : Concernant le réchauffement climatique et par rapport à l’empreinte carbone, il est noté au 
diagnostic les rejets de l’ancienne décharge, aussi il faudrait pouvoir capter ce méthane ? 

 
Il faut produire de l’électricité sans produire de GES – normalement pour le secteur du transport cela va décliner 
(véhicule électrique...) ? Pour l’ancienne décharge il faudrait étudier les possibilités techniques  
 
 

Question 4 : Mettre des panneaux photovoltaïques sur des exploitations agricoles, permettrait d’avoir une 
protection climatique et de fournir énergie  
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Des études sont réalisées pour réfléchir à l’agrivoltaïsme et il y a des expérimentations pour diminuer les impacts 
climatiques, cependant on ne cultive pas tout sous des panneaux PV, c’est complexe. Cette option n’est pas 
écartée et doit respecter les problématiques de paysages.  
 
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique 
 

Question 5 : le changement climatique est actuel comme avec les sécheresses de cet été, le bassin versant 
du loup est déficitaire. Il y a une prise de conscience à intégrer de manière urgente car on est déjà en crise. 
Donc tout développement, toute accentuation de la fréquentation va complexifier l’approvisionnement en 
eau. La question de la ressource devrait se poser en premier. Le SRADDET indique que la disponibilité de la 
ressource est en amont des projets d’aménagement. On doit améliorer la situation, donc on ne peut pas 
ajouter du logement. 
 

Il y a eu un travail sur les réseaux pour limiter la perte d’eau et les fuites et pour ne pas gaspiller. De plus, cet 
été a été mis en place l’arrêt d’arrosage des espaces verts. 
Il y a aussi des comportements à changer, des marges individuelles à trouver. Le territoire est marqué par une 
attractivité européenne, le tourisme est consommateur.  La démarche 2040 doit être optimiste sans faire 
l’autruche mais le 0 développement n’est pas possible. Sur la ressource en eau c’est une problématique 
importante, il faut réapprendre à économiser l’eau. 
Il y a un SDAGE – il va y avoir un observatoire de l’eau. Quelles seront les comportements futurs ? on doit 
résonner en croissance car on doit fonctionner avec.  
 
 

Question 6 : construire des retenus d’eau ? 

 

Cette question fait partie des études du département, une solution avait été pressentie avec des créations de 
retenus, de bassins…, tout en priorisant la préservation et la percolation vers les nappes phréatiques. 
Des réflexions avaient été menées sur les bassins d’orages. Il y a le barrage de saint Cassien qui avait été créé. 
Il faut aussi récupérer chacun l’eau de pluie. 
Sur le pluvial, des réflexions pour avoir des bassins qui gardent l’eau et vidangeables quand il y a des alertes 
crues sont à mener. 
 
 

Question 9 : comment êtes-vous conseillés sur les questions de réchauffement climatique ? y a-t-il un plan 
d’adaptation ?  

 

Les aspects climatiques sont pris en compte avec l’appui de deux bureaux d’études spécialisés sur ces 
thématiques. Un volet adaptation est pris en compte et il y aura forcément un plan d’actions dans le plan climat  
La commune de Chateauneuf-Grasse teste la désimperméabilisation des cours d’écoles, des villes et travaille sur 
la rénovation énergétique des bâtiments. 
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4. Réunion publique de Gourdon-Pont du loup, 23 novembre 2022 
45 personnes  
 
 
 

Présents : 
- Eric MELE – Maire de Gourdon 

- Frédéric POMA – Maire de Tourrettes-sur-Loup 

- Gérard LOMBARDO – Maire du Rouret 

- Gilbert TAULANE – Maire de Cipières 

- Emmanuel DELMOTTE – Maire de Châteauneuf-Grasse 

- François WYSZKOWSKI – Maire du Bar-sur-Loup 
 
- Equipes de la CASA 
 
 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 
 

Thématique Energie 
 

Question 13 : Quelle place pour le vélo dans la stratégie ? 
 

Les pistes cyclables sont déjà nombreuses sur le territoire. Le Département et la CASA s’emploient à en créer 
de nouvelles. Pour le Haut-Pays cela est plus compliqué avec le relief. 
 
 

Thématique Adaptation du changement climatique  

 

Question 2 : Vous nous présentez 7000 ha d’espaces agricoles sur le territoire de la CASA. Mais de quoi 
parle-t-on ? De terrains réellement cultivables ? 
 

Auparavant, les POS définissaient les zones à construire et des zones agricoles sans vrai logique. Dans les PLU 
actuels, on définit des zones agricoles au regard de leur accessibilité, de la disponibilité en eau et de leur 
potentiel cultivable. Si ces critères ne sont pas réunis, il s’agit d’une zone naturelle. 
L’objectif n°1 de l’agriculture est de nourrir. Pour autant, il y a d’autres enjeux non nourriciers avec les plantes 
à parfum, les centres équestres. La vraie question est quelle agriculture pourra-t-on faire dans 50 ans ? 
Aujourd’hui, d’autres procédés apparaissent : serre photovoltaïque avec cultures sur des terrains en friche, en 
remblais. Il ne sera pas possible de nourrir tout le monde en bio.  
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5. Réunion publique Villeneuve-Loubet, 24 novembre 2022 
 
personnes 
 
 
 

Présents : 

- Lionnel LUCA - Maire de Villeneuve Loubet,  
Vice-Président à l’environnement et la biodiversité 

 

- Equipes de la CASA 

 
 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 
 

Thématique Mobilité 
 
 

Question 1 : Le SCOT pourrait-il engager les communes du littoral dans une politique ambitieuse sur la 
sécurisation des cheminements vélo ? 

 

De grands progrès ont déjà été faits sur le sujet. Il peut toujours y avoir d’autres améliorations mais une piste 
cyclable réglementaire nécessite de l’espace difficile à trouver sur certaines voiries, comme l’axe Villeneuve 
Loubet –Roquefort Les Pins. La nouvelle piste cyclable le long du parc de Vaugrenier permet de sécuriser le 
cheminement du vélo. Sur la commune d’Antibes par exemple, la création de pistes cyclables nécessite de 
reprendre des aménagements viaires disposant de contraintes. De plus, la CASA a mis en place des services et 
des aides sur l’achat de vélo et de Vélos Assistance Electrique, très fortement portés par le Vice-Président 
Délégué à la mobilité.  
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique  
 

Question 2 : Quelle gestion de l’eau pouvons-nous avoir et comment anticiper et gérer les épisodes de 
sécheresse ? Peut-on réellement accueillir plus de population au regard de la disponibilité de nos 
ressources ? 
De plus, l’indépendance énergétique des bâtiments parait indispensable. Il faut aussi davantage prioriser la 
rénovation énergétique plutôt que la création de logement ? 
 

Le document du diagnostic du SCOT représente 1000 pages et approfondie toutes les thématiques, notamment 
le changement climatique. La gestion de la ressource en eau est à prendre en compte et sa gestion sur le long 
terme en lien avec le développement du territoire et l’accueil de population. Il y a d’autres points à considérer 
comme le Zéro Artificialisation Nette et le logement. 
De plus, ces questionnements interviendront durant la phase du Projet d’Aménagement Stratégique. La question 
de l’articulation de toutes les thématiques comme la croissance démographique, de la gestion de la ressource 
en eau, de la consommation de l’espace, de la mobilité, de l’emploi. Le télétravail sur Sophia Antipolis a eu un 
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impact positif sur le trafic. Comment accompagner le maintien et le développement du télétravail ? Le trafic de 
transit (Nord-Sud, notamment) à l’échelle CASA est aussi à réfléchir. 
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique  
 

 
Question 12 : Concernant la gestion des déchets, il faut se préoccuper de la collecte, de la gestion et de la 
valorisation. C’est un enjeu important notamment la valorisation qui peut créer des emplois et de l’énergie 
sur le territoire. 
 

Les déchets sont pris en compte dans le SCOT. La CASA possède son usine de traitement. Cette usine produit de 
l’électricité et une étude de création d’un réseau de chaleur est en cours. Les déchets verts sont en train d’être 
valorisés et une nouvelle déchetterie a été créée. 
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6. Réunion publique de Coursegoules, 24 novembre 2022 
12 personnes 
 
 

 
Présents élus/maires : 
- Monsieur Jean-Paul ARNAUD, Maire de Bézaudun-les-Alpes 

- Monsieur Dominique TRABAUD, Maire de Coursegoules 

- Monsieur Éric MELE, Maire de Gourdon (en tribune) 

- Monsieur Marc MALFATTO, Maire de Gréolières (en tribune) 

- Monsieur Gilbert HUGUES Maire de Caussols 

- Monsieur Gilbert TAULANE, Maire de Cipières 

 

- Equipes CASA 

 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 
 

Thématique Mobilité 
 

Question 1 : Avons-nous la volonté d’une autonomie énergétique ? 
 
S’il n’y a plus de voitures thermiques en 2035, il faudra alimenter les voitures électriques en réfléchissant aux 
besoins éventuels en parkings, en ombrières PV et aux nouvelles technologies pour répondre à l’ensemble des 
besoins. 
Produire de l’énergie pour viser l’autonomie est difficile. Si la CASA veut participer à la production d’énergies 
renouvelables elle devra l’inscrire dans son SCoT (y compris concernant des endroits potentiels au 
développement de centrale photovoltaïques). Le SCoT intégrera ces thématiques.  
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique  
 

Question 4 : On parle de valoriser l’agriculture du Haut Pays mais sur le Littoral ? 
 

La zone côtière du Moyen Pays offre une dynamique importante, sans doute plus forte que celle du Haut Pays. 
D’où l’intérêt de l’inscrire dans le SCoT : mettre en valeur l’ensemble du potentiel que cela soit à Antibes ou plus 
haut, en particulier avec les questions d’alimentation du territoire. 
 

Question 5 : Dans le Haut Pays, Natura2000 et les sites classés ont des règles et contraintes en opposition, 
parfois, avec des projets en discussion ? Qu’en est-il de l’articulation de ces projets avec les règlementations ?  
 

Le SCoT ne sera pas un satellite déconnecté de la galaxie des normes. Il doit être intégré dans la hiérarchie des 
normes. Mais rien ne doit nous éloigner de notre objectif quitte à faire évoluer la norme supérieure si besoin.  
 



 

23  

7. Réunion publique de Vallauris, 9 décembre 2022 
30 personnes 
 

 

 

Présent élu/maires : 
- Monsieur Kevin LUCCIANO, Maire de Golfe-Juan Vallauris 

 

- Equipes CASA 

 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 
 

Thématique Energie 
 

Question 1 : Concernant l’énergie, un objectif de 30% d’énergies renouvelables produites sur le territoire 
d’ici 2030 n’est-il pas un objectif difficile à atteindre ? Quels sont les projets à venir ? 
 
Dans le cadre de CASA 2040, l’EPCI est au stade du diagnostic avec les potentialités. La théorie est de 30% avec 
des investissements, des moyens et l’objectif de valoriser la récupération de chaleur (usine UNIVALOM), le 
développement du solaire (bâtiments parkings sur les communes et communautaires). D’où l’importance 
d’élaborer un PCAET dans cette démarche. 
 
 

Thématique Adaptation au changement climatique  
 

Question 21 : traitement des déchets, y a-t-il des pistes de réflexions sur la collecte des biodéchets ? 

 

Il y a un renforcement des collectes de tri + traitements des déchets verts par la CASA. Plus généralement, une 
réflexion est en cours sur les biodéchets et des expérimentations seront menés sur leur collecte et leur 
traitement. 
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8. Réunion publique de CAUSSOLS, 20 décembre 2022 
30 personnes 
 

 

 

Présent élu/maire : 
- Monsieur Gilbert HUGUES, Maire de Caussols  

 

- Equipes CASA 

 

Déroulé :  
 
- Introduction de Monsieur le Maire 
- Présentation des séquences 1 et 2 

- Séquence 3 expression et temps d’échange 

 
 

Thématique Energie 
 

Question 8 : En matière de transition énergétique, un objectif de 30% est fixé. Si chaque pavillon est équipé, 
le territoire pourrait produire 80% de sa consommation. 
 

Sur le volet énergies renouvelables, il y a de nombreux sujets et contraintes, notamment les avis des Architectes 
des Bâtiments de France (ABF) sur les projets, l’exposition des toitures, leur ensoleillement, etc. Sur la commune 
de Caussols, toutes les installations sont acceptées par les ABF avec des obligations esthétiques 
 

Question 11 : Serait-il possible de mutualiser les installations solaires à l’échelle de la commune ? Pourquoi 
les grands supermarchés n’équipent-ils pas leurs parkings ? De plus, il est important de déployer des 
panneaux en toiture et éviter les centrales au sol qui imperméabilisent. Pourquoi avoir des obligations pour 
faire équiper sa toiture par des installateurs agrées ?  
 

Sur le volet de l’équipement des stationnements aériens, la réglementation impose l’obligation d’installer des 
ombrières solaires sur les parkings. Techniquement, il y a plusieurs sujets, l’ensoleillement et l’exposition et aussi 
la volonté de certains copropriétaires qui peuvent être un frein. 
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V. La co-construction et la concertation des élus et des 
partenaires pour la définition du PCAET 
 

En complément de la concertation du public, l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial a mobilisé les 
élus et partenaires de la CASA tout au long du processus 

 
En phase de diagnostic : 

 Lancement de la démarche auprès des directions CASA : 2 juillet 2021 
 Entretiens individuels élus et communes : de juillet à septembre 2021 
 Séminaires Elus et DGS : 27 septembre 2021 
 Lancement de la démarche auprès des PPA : 8 novembre 2021 
 15 entretiens individuels PPA : décembre 2021 
 Comité technique partenaires : 12 septembre 2022 
 Ateliers thématisés avec les élus, dont l’atelier Climat Air Energie le 2 mars 2022 
 Ateliers thématisés avec les PPA, dont l’atelier Climat Air Energie le 7 mars 2022 
 Présentation du diagnostic à tous les conseils municipaux – Novembre à Décembre 2022 

 

ZOOM sur le séminaire Elus et DGS – 27 Septembre 2021 

Le séminaire se déroule en deux phases : Présentation en plénière de la démarche et un temps de travail collectif 

est proposé autour des thématiques présentées et de 2 groupes de questions : 

- Quels sont, pour vous, les 3 grandes problématiques les plus importantes parmi celles exposées ?  

o MOTS CLES  

o VERBE ACTION avec compléments… 

o Lieu sur le territoire… 

- Quelle(s) « mise(s) en garde » ?  

o Ceux que vous ne voulez « plus voir », ceux que « vous ne voulez pas », point de vigilance pour votre 

territoire ou la mise en mise en œuvre de votre SCoT valant PCAET et votre PDM… 
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Synthèse des restitutions – en lien avec le PCAET 

Pour commencer, il est mentionné un grand nombre de point de vigilance (« cartons rouges ») concernent les 

obligations réglementaires, les attentes de l’Etat qui contraignent fortement le territoire et les communes. Ces 

éléments font ainsi ressortir un enjeu fort : celui de définir un projet de territoire, qui soit un projet négocié avec 

l’ensemble des parties prenantes. 

Ensuite, parmi les problématiques importantes qui ressortent, la question du développement économique, 

touristique, de l’agriculture et de la technopole Sophia Antipolis sont des éléments structurants pour cette 

démarche CASA 2040.  

Ces derniers devront être pensés en lien avec des modes de transports et de déplacements adaptés dans toute 

leur diversité (circulation routière, mobilités douces). 

Cette approche transversale des problématiques d’aménagement devra contribuer à conforter et/ou développer 

les centralités en termes de commerces, d’équipement et d’offre d’habitat, en veillant à avoir un développement 

maitrisé et de qualité. Une telle démarche sera rendue possible aussi, par le déploiement des réseaux sur 

l’ensemble du territoire (fibre et téléphonie). 

La biodiversité du territoire de la CASA est un atout important qui devra être préservé en travaillant notamment 

sur la gestion de l’occupation des sols à partir de la notion de fonctionnement des espaces. La valorisation pourra 

également passer par la mise en place d’espace de renaturation. 

Plus largement, la question de la gestion de la consommation d’espace du territoire de la CASA devra se faire en 

tenant compte des risques naturels, nombreux et importants, des espaces agricoles qui doivent être protégés. 

Elle devra aussi être pensée à l’aune des mutations induites par le changement climatique qui appellent de fait 

de nouvelles réponses pour assurer la résilience du territoire, notamment par le biais de développement des 

énergies renouvelables. 

 

ZOOM sur les ateliers thématisés élus et PPA 

Déroulé des ateliers 

Atelier Elus : 2 mars 2022 :  22 élus étaient présents : L’objectif était de présenter les éléments du diagnostic et 

les enjeux en résultant pour le projet CASA 2040 selon les thématiques climat (changement climatique, émissions 

de GES, séquestration de carbone), air, énergie (consommation, production, potentiels de réduction des 

consommations et de production d’EnR).  

L’atelier en visio a été consacré à la présentation en détail du diagnostic et des enjeux. Sans possibilité d’allonger 
la durée de l’atelier les échanges avec les participants ont été réduits. La présentation a suscité quelques 
questions (le sondage organisé au moyen de l’application Klaxoon a été ouvert jusqu’au vendredi suivant pour 
permettre aux participants de transmettre leurschoix sur :  
o Les secteurs d’activité sur lesquels faire porter les efforts de réduction des consommations et des émissions 
de GES  

o Les énergies renouvelables les plus pertinentes à développer sur le territoire  
 
Les ateliers se sont déroulés en deux phases. Tout d’abord la présentation des éléments clés du diagnostic Climat 

Air Energie de la démarche, organisés en 4 axes : 

1. Vulnérabilité au changement climatique 

2. Qualité de l’air 

3. Consommations d’énergies/émissions de GES et potentiels de réduction 
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4. Production d’énergies renouvelables/de récupération et potentiels d’augmentation 

Pour finir, un sondage Klaxoon avait pour objectif de prioriser Les secteurs d’activité sur lesquels faire porter les 

efforts de réduction des consommations et des émissions de GES et Les énergies renouvelables les plus 

pertinentes à développer sur le territoire. 

 
1.Les secteurs d’activité sur lesquels faire porter les efforts de réduction des consommations et des émissions 
de GES  

 
 
2. Les énergies renouvelables les plus pertinentes à développer sur le territoire  

 

 

Ateliers PPA- : 7 mars 2022 - 29 Partenaires présents 

 L’objectif était de présenter les éléments du diagnostic et les enjeux en résultant pour le projet CASA 2040 pour 

les thématiques climat-Air-Energie : adaptation au changement climatique, qualité de l’air, émissions de GES, 

séquestration de carbone, transition énergétique (consommation, production, potentiels de réduction des 

consommations et de production d’énergies renouvelables et de récupération).  

L’atelier en visio a été consacré à la présentation en détail du diagnostic et des enjeux qui ont fait l’objet de 

nombreux échanges. 

 

En phase stratégie 
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 Séminaire stratégie (16 octobre 2023) : l’objectif de ce Séminaire était de recueillir auprès des élus de 

la CASA, des premiers éléments sur les niveaux d’objectifs opérationnels à déployer pour la mise en œuvre d’une 

politique Climat-Air-Energie sur le territoire de la CASA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Atelier TEPOS (6 novembre 2023) dont l’objectif était de tester auprès des élus de la CASA, sur l’ambition 

et les opportunités / freins pour la mise en œuvre d’une politique Climat-Air-Energie sur le territoire de la CASA 

 COTECH avec les services de la CASA (5 décembre 2024) dont l’objectif était de présenter les objectifs 

de la stratégie définie – 18 participants présents 

 Atelier de travail avec le Président et le Vice-Président délégué à l’environnement et la Biodiversité de 

la CASA (23 janvier 2025) pour présentation, échange et validation des objectifs stratégiques 

 Validation de la Stratégie en Bureau communautaire (3 février 2025) 

 
En phase d’élaboration du plan d’actions 
 Atelier avec les partenaires du territoire de la CASA (14 et 15 janvier 2025) à travers l’Animation de 

quatre ateliers thématiques, qui ont permis une véritable co-construction du plan d’actions en facilitant 
l’expression des différentes parties prenantes sur les thématiques suivantes : 
o Mobilités (transports de voyageurs et marchandises) 
o Sobriété énergétique (bâtiments, sensibilisation, gouvernance) 
o Adaptation au changement climatique et économie circulaire 
o Production d’EnR locales (solaire, hydroélectricité, biométhane) 
 
 Comité technique avec les directions de la CASA (23 janvier 2025) pour travailler sur les propositions 

d’actions – 20 participants présents  
 
 Entretiens bilatéraux complémentaires, pour approfondir certaines actions thématiques avec des 

acteurs clés :  
 Entretien avec UNIVALOM : Cet échange a permis d’approfondir les mesures relatives à la gestion des 

déchets et à l’intégration de l’économie circulaire dans le PCAET. 

 Entretien avec la DREAL/DDTM : Cette rencontre a permis de présenter le document abouti et 

d’échanger sur les objectifs stratégiques, les évolutions réglementaires à venir et la présentation des actions 

programmées dans le PCAET de la CASA 
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 Présentation du PCAET en Bureau Communautaire (10 mars 2025) 

 

 

 

ZOOM sur les ateliers partenaires de co-construction du plan d’actions 

 
Les 14 et 15 janvier 2025, 4 ateliers collaboratifs se sont tenus, dans les locaux de la CASA pour co-construire 

le plan d’actions du document. Ces ateliers ont permis de contribuer à la rédaction des 38 fiches du plan de 
manière collaborative et structurée. Les participants venaient des Services CASA, des partenaires publics et 
privés ainsi que des communes concernées par chaque thématique. 

 

Les travaux réalisés en ateliers ont pris pour base une première version du plan d’action réalisée par le bureau 
d’études Algoé qui s’est appuyé sur les documents de planification déjà présents et un premier retour des 
services de la CASA.  

 

Les 4 ateliers abordaient chacun une des thématiques suivantes :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Déroulé des ateliers collaboratifs pour la rédaction du plan d’actions  
 
 
 
 
 
 

Atelier 1 : Mobilités 

Mobilité des voyageurs 

Transport de marchandises 

Atelier 2 : Sobriété 
énergétique 

Résidentiel 
Tertiaire 

Patrimoine des collectivités 

Gouvernance 

Exemplarité 

Sensibilisation 

Atelier 3 : Adaptation au 
changement climatique et 

économie 

Aménagement 
Ressources et biodiversité 

Activités économiques 

Déchets 

Atelier 4 : Production d’EnR 
locales 
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Retour sur les ateliers collaboratifs  
- Une participation active des différentes parties prenantes du territoire  

- Un volontarisme utile des participants aux sous-groupes dans l’exercice de remplissage des fiches 
actions ;  

- Il en ressort la production d’un inventaire des attentes et perceptions des différents acteurs ;  

En quelques chiffres :  
 
- 37 participations sur les 4 ateliers se répartissant de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

Production d’énergie renouvelable 

12 participants représentant :  
- Green Energy 06 (SEM) 
- Energie Partagée (association) 
- Capénergies (association) 
- AtmoSud 
- Ville d’Antibes 
- Ville de Valbonne 
- Ville de Villeneuve Loubet 
- PNR des Préalpes d’Azur 
- GRDF 
- Directions CASA 

Adaptation changement climatique 

10 participants représentant :  
- GRDF 
- PNR des Préalpes d’Azur 
- Ville de Valbonne 
- Ville d’Antibes 
- Ville d’Antibes 
- Ville de Biot 
- DDTM06 
- Communes forestières 06 
- SMIAGE 
- Directions CASA 

Sobriété Energétique 

11 participants représentant :  
- GRDF 
- AtmoSud 
- Capénergies 
- PNR des Préalpes d’Azur 
- Ville de Valbonne 
- Ville de Roquefort les Pins 
- Ville de Biot 

Mobilités 

11 participants représentant :  
- GRDF 
- Choisir le vélo (association) 
- CCI Nice Côte d’Azur 
- PNR des Préalpes d’Azur 
- Directions CASA 
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Au cours de ces ateliers :  

- 25 Actions ont été pré-rédigées sur les 38 que compte le plan d’actions. 

- Des propositions de fusions ou de créations de nouvelles actions ont été suggérées.  
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ANNEXE 
 

Annexe 1 : Questionnaire au grand public 
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